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 n° 293 780 du 5 septembre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. GIOE 

Boulevard Piercot 44 

4000 LIÈGE 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 septembre 2022, par X, qui déclare être de nationalité géorgienne, tendant à 

la suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et de 

l’interdiction d’entrée, pris le 23 août 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 18 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KALIN loco Me S. GIOE, avocate, qui comparaît pour la partie 

requérante et Mr A. CONSTANTINI, attaché, qui comparait pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 22 août 2022, la partie requérante a été interceptée par la police aéroportuaire à l’aéroport de 

Charleroi alors qu’elle était en transit vers la Grande- Bretagne. 

 

1.2. Le même jour, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire en vue d’éloignement 

(13septies) et une interdiction d’entrée (13sexies) notifiés le lendemain. Il s’agit des actes attaqués qui 

sont motivés comme suit : 

 

- S’agissant du premier acte attaqué 

 

«  MOTIF DE LA DECISION ET DE L'ABSENCE D'UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 



  

 

 

X Page 2 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article/des articles suivants de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

■    3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la zone de police de LPA Gosselies le 22/08/2022 l’intéressé 

a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public.  

 

L’intéressé a été entendu le 23/08/2022 par la zone de police de LPA Gosselies et ne déclare pas avoir 

de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc 

pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

■ Article 74/14 § 3, 3° : le ressortissant d'un pays tiers constitue une menace pour l'ordre public 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis environ 5 jours. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la zone de police de LPA Gosselies le 22/08/2022 l’intéressé 

a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé a 

la frontière, a l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen*2) pour 

les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis environ 5 jours. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 
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Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la zone de police de LPA Gosselies le 22/08/2022 l’intéressé 

a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution 

de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

 

1° L’intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis environ 5 jours. Le dossier administratif ne montre pas 

qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement prévue. 

 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la zone de police de LPA Gosselies le 22/08/2022 l’intéressé 

a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l'Office des Etrangers dans le but de le faire embarquer 

à bord du prochain vol à destination du Géorgie.» 

 

- S’agissant du second acte attaqué 

 

« MOTIF DE LA DECISION 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionne ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la 

base des faits suivants : 

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement est assortie d'une 

interdiction d’entrée, parce que : 

■ 1° aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire et/ou ; 

□ 2° l’obligation de retour n'a pas été remplie. 

 

La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 3 ans, parce que : 

 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la zone de police de LPA Gosselies le 22/08/2022 l’intéressé 

a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux. 

 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public. 
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L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par 

l’article 74/11.» 

 

2. Question préalable 

 

2.1. Le Conseil constate, à l’examen du dossier administratif, que la partie requérante a été rapatriée vers 

la Turquie en date du 31 août 2022.  

 

2.2. Interpellée à cet égard à l’audience, la partie requérante estime maintenir un intérêt au recours contre 

l’ordre de quitter le territoire malgré l’exécution de celui-ci, estimant que la motivation de l’interdiction 

d’entrée repose sur les motifs de l’ordre de quitter le territoire. 

 

La partie défenderesse estime que le recours est devenu sans objet en ce qu’il vise l’ordre de quitter le 

territoire. 

 

2.3. Il convient de rappeler sur ce point qu’un ordre de quitter le territoire n’est exécutable qu’une seule 

fois et disparaît de l’ordonnancement juridique lorsqu’il est effectivement exécuté (en ce sens, C.E., 10 

octobre 2013, n° 225.056).  

 

2.4. Il s’en déduit que le recours est devenu sans objet en ce qu’il vise l’ordre de quitter le territoire attaqué 

dans la mesure où celui-ci a été exécuté et a, par conséquent, disparu de l’ordonnancement juridique.  

 

3. Examen du moyen d’annulation en ce qu’il vise l’interdiction d’entrée (13sexies). 

 

3.1. Dans sa requête, la partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la 

loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 7, alinéa 1er, 3°, 

65, 74/11, § 1er, alinéas 1 et 2, 1° et 74/14, § 3, 1° et 3° de la loi du 15 décembre 1980, du « principe 

général audi alteram partem (droit d'être entendu) », des droits de la défense et du principe de 

proportionnalité.  

 

Elle reproche notamment à la partie défenderesse de se fonder sur la circonstance selon laquelle elle 

aurait présenté un faux visa pour l’Angleterre sans que le dossier administratif ne contienne le moindre 

élément permettant d’étayer cette affirmation. Elle lui fait grief de se contenter de reprendre les 

conclusions du rapport de la police aéroportuaire et d’en déduire un risque pour l’ordre public alors que 

ce rapport est dénué de tout fondement matériel.  

 

Rappelant que l’article 74/11, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 impose à la partie 

défenderesse de fixer la durée de l’interdiction d’entrée en tenant compte de toutes les circonstances, elle 

lui reproche d’avoir choisi la durée maximale en se fondant sur des faits qui ne sont pas établis.  

 

3.2. Sur cet aspect du moyen,  le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 74/11, §1er, de la loi du 15 

décembre 1980, « La durée de l’interdiction d’entrée est fixée en tenant compte de toutes les 

circonstances propres à chaque cas. La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 

maximum trois ans, dans les cas suivants: 

1° lorsqu’aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire ou; 

[…] ». 

 

Il rappelle également que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu 

des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre du contrôle de légalité, il 

n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la 

décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits 

qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant 
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matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste 

d’appréciation (dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n°147.344). 

 

3.3. En l’espèce, le second acte attaqué est fondé sur le constat selon lequel « aucun délai n’est accordé 

pour le départ volontaire ». Ce motif, qui se vérifie à l’examen des pièces versées au dossier administratif, 

ne fait l’objet d’aucune contestation et suffit à motiver l’acte attaqué. 

 

Le Conseil observe toutefois que l’article 74/11, alinéa 1er susvisé prévoit que la durée d’une interdiction 

d’entrée doit être fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres à chaque cas. 

 

En l’occurrence la partie défenderesse a motivé la durée de l’interdiction d’entrée en formulant les motifs 

suivants : 

 

« La décision d’éloignement est assortie d’une interdiction d’entrée de 3 ans, parce que : 

Selon le rapport TARAP/RAAVIS rédigé par la zone de police de LPA Gosselies le 22/08/2022 l’intéressé 

a été intercepté en flagrant délit de faux et usage de faux. 

Eu égard au caractère frauduleux de ces faits, on peut conclure que l’intéressé, par son comportement, 

est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ».  

 

Le Conseil constate toutefois que le « rapport TARAP/RAAVIS » auquel il est fait référence dans l’acte 

attaqué pour démontrer les faits reprochés à la partie requérante n’a pas été versé au dossier administratif 

et que celui-ci ne lui permet pas de s’assurer des faits exacts qui sont reprochés à la partie requérante et 

sur lesquels la partie défenderesse se serait fondée. Le dossier administratif ne contient en effet qu’un 

« rapport administratif » reprenant une référence succincte au rapport sur lequel il se fonde.  

 

Le Conseil estime par conséquent que les considérations tenues par la partie défenderesse relative aux 

faits d’ordre public ne sont pas établies à suffisance, en manière telle que le moyen est fondé en ce qu’il 

est pris de la violation de l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

3.4. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique est fondé en ce qu’il vise le second acte attaqué. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

L’interdiction d’entrée, prise le 23 août 2022, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet en ce qu’elle vise l’interdiction d’entrée. 

 

Article 3 

 

Le recours est rejeté pour le surplus 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille vingt-trois par : 

 

B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  
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A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 


